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ARTICLE PREMIER

Dans les alinéas 3 et 5 de cet article, supprisgemots :

« qui en fait la demande avant féjtillet 2010 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considérent qu'i @ycune raison de fixer une date
butoir (1er juillet 2010) qui cautionnerait la \osi ultralibérale de la commission européenne en
programmant la fin des tarifs réglementés. Riejusifie aujourd'hui une telle position et la Franc
doit marquer sa ferme volonté de préserver lefstarglementés de vente d'électricité ; ainsguk|
semble impératif de supprimer la date butoir dujdidet 2010.



